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Aussac-vadalle le 13 Novembre 2006

 ik


Madame BUREAU Béatrice

Rue du Chalet

16560 AUSSAC-VADALLE 


Objet 

Créance de cantine du SIVOS ATAV

Madame,

Comme suite à votre demande d’aide sociale j’ai le plaisir de vous informer que lors de sa réunion du 30 octobre le CCAS a décidé de prendre en charge les repas de la cantine du SIVOS ATAV de votre fille Lison du mois de mars au mois de septembre 2006 soit 130.20 Euros.

Vous devez considérer cette mesure comme exceptionnelle et tout mettre en œuvre pour vous acquitter des nouvelles créances qui vous seront présentées par le SIVOS ATAV.

Par ailleurs je vous confirme la possibilité de venir téléphoner à la mairie le vendredi après midi tous les 15 jours, réunion du club des Aînés, en profitant de la navette de transport. Vous pouvez également à cette occasion faire des photocopies pour vos dossiers sociaux. Pour une bonne organisation, je vous remercie de prévenir la veille le secrétariat de mairie. 

Comme nous en avions convenu j’ai pris contact avec Monsieur MALNOU et j’ai le plaisir de vous informer que l’allocation de veuve invalide a été débloquée le 4 septembre 2006 et que vos droits sont acquis jusqu’au 1er juillet 2008.

Je vous engage à faire très rapidement les démarches auprès de la CAF pour obtenir l’allocation de soutien familial.

J’ai également attiré l’attention des services sur votre fils Arnaud qui fait déjà l’objet d’un suivi par une éducatrice. 

Je ne manquerai pas de vous tenir informée de toutes nouvelles informations qui me seraient communiquées dans ce cadre. 

Veuillez agréer, Madame,  l’expression de mes salutations distinguées. 

Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���








MAIRIE d'AUSSAC-VADALLE                                                                                           

16560 Aussac-Vadalle   ( : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36 /  E.Mail: aussac.vadalle @wanadoo.fr

 (Permanence Téléphonique les Lundi 13h30 à 18h00 - Mardi - Vendredi de 9h00 à 12h00 et 13h30 à 18h00)
cour2006.208.doc

_1058938084

